
Charte sur la promotion de la relève  
dans l’aménagement du territoire en Suisse

Contexte – pénurie croissante  
de professionnels de l’aménagement  
du territoire
L’aménagement du territoire définit les conditions du 

développement spatial de notre société et de notre  

économie et s’inscrit au cœur du débat politique actuel.  

Les attentes en la matière sont aujourd’hui élevées dans 

un contexte de montée démographique, de poussées 

migratoires, de mobilité élevée et d’urbanisation croissante, 

conjuguées à la nécessité de préserver les surfaces  

agricoles. Les professionnels de l’aménagement du  

territoire n’ont jamais été autant recherchés, tant dans le 

secteur privé que public. Or, l’offre de formation initiale et 

continue dans ce domaine ne parvient pas à couvrir cette 

demande. En raison de la pénurie de professionnels, les 

bureaux d’études et les administrations publiques peinent 

à recruter du personnel qualifié en temps voulu. La  

qualité de l’aménagement du territoire suisse, reconnue 

au niveau national et international, s’en trouve menacée.

Objectifs – renforcement de la formation 
initiale et continue
Les signataires s’engagent pour:

• le renforcement de la formation initiale et continue  

de qualité dans le domaine de l’aménagement du  

territoire;

• l’extension des activités de recherche;

• la promotion de la relève;

• un meilleur positionnement de la profession et de la 

culture de l’aménagement du territoire dans la sphère 

publique.

Axes d’action pour plus de compétences 
dans l’aménagement du territoire
Les signataires de la charte s’engagent sur les axes  

d’action suivants afin de pallier le manque de jeunes  

professionnels et de renforcer la formation à l’aménage-

ment du territoire:

Renforcement de la formation et de la recherche

• Les cursus de formation en place au sein des hautes 

écoles spécialisées et des universités doivent être 

maintenus et renforcés.

• Les ressources nécessaires pour ce faire doivent être 

garanties.

• Des cursus complets doivent être proposés au niveau 

des hautes écoles spécialisées et des universités.

• Les cursus doivent apporter l’intégralité des compé-

tences requises par une combinaison structurée,  

claire et transparente de la formation de base et de la 

formation continue.

• A l’issue de ces cursus, les diplômés doivent être 

directement admissibles au registre professionnel.

• Le renforcement de la formation initiale et continue 

suppose également un développement adéquat de la 

recherche.

Promotion de la relève

• Les principaux thèmes de l’aménagement du territoire 

doivent être abordés de manière adaptée aux élèves 

et du matériel didactique doit être mis à la disposition 

des écoles professionnelles et des écoles de maturité.

• Les formations en aménagement du territoire doivent 

également être promues au sein des centres d’infor-

mation professionnelle (CIP) régionaux. Les conseillers 

d’orientation doivent disposer des connaissances 

nécessaires pour fournir des informations exhaustives 

sur la profession aux élèves ou futurs étudiants.

Image de la profession

• Les professionnels de l’aménagement du territoire 

doivent être perçus comme des acteurs clés d’un 

développement spatial durable, faisant preuve de 

compétence, de circonspection et d’attachement  

au bien public.

• Le travail de communication et d’information sur  

le profil des professionnels de l’aménagement du  

territoire est renforcé et principalement axé sur la 

relève potentielle.

• Les professionnels de l’aménagement contribuent à 

établir et consolider une culture de l’aménagement du 

territoire constructive par la mise en place de proces-

sus et de structures de travail adaptés et par la mise 

en avant des avantages d’une planification avisée.

Déclaration d’intention
Dans la mesure de leurs ressources, les signataires  

s’engagent à renforcer leurs efforts en faveur d’une  

consolidation de la formation initiale et continue, d’une 

intensification de la promotion de la relève et d’un  

meilleur ancrage de la profession et de la culture de 

l’aménagement du territoire, ainsi qu’à s’accorder entre  

eux et avec les prestataires de formation sur ce sujet.
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